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Chers parents, 

Je viens vers vous à la suite de la décision du Conseil de sécurité du 24 avril qui a opté pour 

un plan de déconfinement impliquant notamment une reprise partielle des leçons. 

A partir du 18 mai prochain, les élèves de 6ème primaire reprendront les cours. Ceux de 1ère et 

éventuellement de 2èmeprimaires devraient les suivre le 25 mai. Cette reprise ne sera possible que si 

les conditions de sécurité liées au déconfinement sont remplies. Pour assurer la distanciation sociale, 

ces conditions limitent sérieusement le nombre d’élèves que l’école peut accueillir en fonction des 

surfaces disponibles. Dans ce cadre, le dispositif de garderie déjà mis en œuvre dans l’école restera 

réduit et soumis à des conditions strictes pour éviter de mettre à mal l’objectif prioritaire de reprise 

des cours en 6ème primaire d’abord, en 1ère et 2èmeprimaires ensuite.  

 

➢ Pour les élèves de 6ème qui reprendront partiellement les leçons  

La reprise se fera selon les modalités suivantes : 

➔ Entrée et sortie : 

- L’entrée dans l’école se fera par la porte blanche le 1er jour puis par la porte 

brune les autres jours et une désinfection des mains sera réalisée à l’aide d’un 

gel hydroalcoolique à ce moment. 

Rem : Attention, les parents ne sont pas autorisés à entrer dans l’enceinte de 

l’école (sauf sur rendez-vous). 

- Les enfants se rendront immédiatement dans la classe de 6ème au rez-de-

chaussée.  

- Les enfants devront dès le départ garder les distances sociales (1,50m). 

- A la sortie des cours à 15h25, les parents devront attendre à l’extérieur de 

l’école.  Une désinfection des mains des enfants sera réalisée à la sortie des 

cours. 

- Si vous souhaitez que votre enfant rentre seul à la maison, veuillez avertir 

l’enseignant via le journal de classe.  
 

➔ Organisation des cours : 

- maximum 8 à 10 élèves par groupe-classe. L’enfant aura un périmètre de 4m² à 

respecter 

- Les cours se donneront à concurrence de 2 jours par semaine, c’est-à-dire le 

mardi et le jeudi.  

- Un cours de gymnastique d’une période sera organisé dans le respect des 

normes de sécurité. 
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- La classe de 6ème aura un local qui lui sera attribué pour toute la journée. 

- Dans la même optique, l’élève occupera le même banc. Il est important que 

chacun ait son matériel scolaire car tout échange ou prêt de matériel sera 

interdit.   

- Outre la consolidation des connaissances travaillées pendant le confinement, de 

nouveaux apprentissages doivent être proposés lorsque les élèves sont présents 

en classe. Ces nouveaux apprentissages se limiteront aux savoirs de base et aux 

connaissances essentielles à acquérir pour parachever au mieux l’année. 

- Il n’y aura plus de travail posté dès la reprise des cours en présentiel. Cependant, 

des devoirs pourront être donnés pour les jours où les élèves ne sont pas 

présents à l’école (alternance entre un temps de présence à l’école et un temps 

de travail à la maison). 
 

➔ Hygiène des mains et port du masque : 

 Selon les modalités pratiques l’école recevra les masques de la FWB 

- Tous les élèves et les membres du personnel devront se laver les mains en 

entrant et sortant de l'école, en entrant et sortant de la classe (après les 

récréations), après être allé aux toilettes, après avoir toussé ou éternué. 

- Tous les membres du personnel ainsi que les enfants devront porter un masque 

tout au long de la journée (la masque pourra être changé sur le temps de midi).  

-  Rem : Le masque servant l’après-midi devra être placé dans un sachet plastique 

hermétique. 
 

➔ Repas et récréation 

- Les récréations se feront dans des zones bien distinctes, à heures décalées 

avec la garderie afin de garder l’organisation des silos et d’éviter un 

brassage des élèves.  

- Les enfants devront également garder leur masque et respecter les règles 

de distanciation sociale de 3m. 

- Le diner aura lieu en classe, chacun à son banc et devra avoir son repas et 

ses boissons. (La fontaine ne sera plus disponible). 

- Pas de retour à domicile possible sur le temps de midi. 

➔ Toilettes 

- L’accès aux toilettes sera limité à un enfant à la fois, il devra se laver les mains 

avant de sortir des sanitaires (du savon et du papier seront disponibles).   
 

➔ Nettoyage 

L’organisation du nettoyage sera faite en respectant les normes sanitaires strictes.  
 

➔ Garderie extra-scolaire 

- Si vous désirez que votre enfant bénéficie de la garderie extra-scolaire (en 

dehors des heures de cours), veuillez dès lors en faire la demande à « Pirouline 

Pause-Cartable » : pcseneffe@gmail.com  et mettre en copie à 

el.feluy@gmail.com 

 

Je compte sur vous pour conscientiser votre enfant sur l’importance du respect des consignes 

(masque, lavage des mains régulier, distances,...).  
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Je suis bien consciente que ce retour en classe peut engendrer une certaine crainte, une 

certaine angoisse, un questionnement mais sachez que l’objectif prioritaire est de mettre en place, 

au sein de notre école, les conditions de sécurité les plus optimales pour permettre une reprise 

partielle et progressive des leçons, de retrouver un contact avec l’école et de recréer un lien avec 

l’équipe éducative. 

➢ Pour les enfants ayant besoin d’être accueillis en garderie durant les 

heures scolaires. 

 
Pour rappel, ces garderies ne seront accessibles : 

 

1. qu’aux enfants pour lesquels une demande explicite aura été formulée à l’école par mail  

chaque  vendredi pour la semaine suivante : el.feluy@gmail.com  

2. qu’aux enfants dont les deux parents - ou le parent dans le cas de famille monoparentale - 

peuvent attester qu’ils n’ont d’autres choix que de rejoindre leur lieu de travail et n’ont donc 

pas la possibilité de faire du télétravail ; 

3. que pour la durée absolument nécessaire eu égard aux obligations professionnelles 

4. qu’aux enfants dont les parents ne peuvent absolument pas faire appel à d’autres dispositifs 

de garderie privés (familles, asbl..) ou publics (garderie organisée par les communes,..) 

En cas de doute, la direction prendra contact avec les parents pour s’assurer que ces conditions sont 

bien rencontrées. 

Je tiens à vous remercier pour votre confiance ainsi que votre collaboration au cours de cette 

période très particulière pour chacun d’entre nous. 

Continuez à veiller à votre santé et à celle de ceux qui vous entourent. 

 

Van Passenhove O. 

Directrice 
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